
12 novembre 2017 _ Procession des reliques de St Lazare  /  Marseille

VERS LA CATHEDRALE DE LA MAJOR
Après la bénédiction de la ville et de la mer



Parvis Saint-Laurent _ L’Amicale des Anciens Musiciens de la Légion Etrangère (AAMLE) vient d’offrir une aubade aux Saints, elle va maintenant prendre la tête du cortège en direction de la 

Cathédrale.



Parvis Saint-Laurent _ Mise en place du cortège, le Père Ottonello, curé de la Cathédrale de la Major vient de donner le signal du départ aux Musiciens.



La procession quitte le Parvis Saint-Laurent _ La châsse des reliques de saint Lazare est portée par les Chevaliers de l’Ordre de Saint-Lazare.





Quartier du Panier _ Le cortège passe ici sur la place de Lenche, au-dessus du cachot souterrain et très sombre où saint Lazare avait été incarcéré et martyrisé ;  autrefois, les Pénitents de la Confrérie de Saint-Lazare, 

qui  portaient la châsse lors des fêtes solennelles, faisait halte à cet endroit. (Source :  texte affiché dans la chapelle Saint-Lazare de la cathédrale de la Major)



La cathédrale de la Major _ Par la rue de la Cathédrale (ci-dessus et à dr.), le cortège sur le parvis de la Major.





La procession fait son entrée solennelle dans la vaste cathédrale avec Philippe Gueit aux Grandes Orgues. 



La nef principale de la Cathédrale est pavoisée de drapeaux aux couleurs vives tels que ceux-ci, avec de de gauche à droite :

- les armes du Comtat Venaissin, propriété de la papauté de Rome en 1274, puis d'Avignon de 1309 à 1404, et dont la devise fut : "Per lo Papa, per la nacion ‘’, 

- les armes des Comtes de Provence de la Maison d'Anjou, la fleur de lys rappelant que le frère de Louis IX était Duc d’Anjou.

- la croix de l'Ordre de Saint Lazare de Jérusalem, insigne des Chevaliers de l’Ordre.



MARSEILLE,  Cathédrale de la Major, Chapelle  Saint-Lazare, Procession des Reliques de Saint Lazare

Fête de Saint-Léon, dimanche 12 novembre 2017

Le cortège, emmené par les Anciens Musiciens de la légion Etrangère est partie du parvis Saint-Laurent et a traversé le quartier du Panier, via la place de Lenche, pour rejoindre le parvis de la 

Cathédrale de la Major, avec la châsse de  saint Lazare, le buste de saint Léon et la statue de saint Roch (San Rocco).

L’Archiconfrérie des Gardiens des Reliques de Saint Lazare, premier Evêque de Marseille, a été confiée par le Père Alain Ottonello, Curé de la cathédrale de la Major à Marseille,  aux Chevaliers de 

l’Ordre de  Saint-Lazare de Jérusalem :  ce sont eux qui procèdent  chaque année, lors de la Fête de Saint-Léon, à la descente  puis à la remontée des Reliques  de Saint-Lazare, dans la chapelle du 

saint patron des Marseillais.

St Léon le Grand  (Ve s.) est le patron de la ville de Sperlonga dans le Latium d’où sont venus de nombreux pêcheurs qui se sont installés à Marseille.

St Roch (XIVe s.) est le patron notamment des pestiférés :  de nombreux villages provençaux ont été protégés de la Grande Peste de 1720 par l’intercession de St Roch au quel ils ont fait un Vœu à 

perpétuité, le texte du Vœu étant lu chaque année le 16 août jour de la Saint -Roch.

Informations :

Cathédrale de Marseille :    https://fr.wikipedia.org/wiki/Cathédrale_Sainte-Marie-Majeure_de_Marseille

Chevaliers de Saint-Lazare :    http://www.hospitaliers-saint-lazare.org/les-reliques.html

St Léon le Grand :   https://nominis.cef.fr/contenus/saint/12/Saint-Leon-le-Grand.html

Comtat Venaissin : https://fr.wikipedia.org/wiki/Comtat_Venaissin
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